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I Introduction : bases de la participation dans l’administration 
fédérale

Un grand nombre d’affaires et de projets de l’administration fédérale concernent les enfants 
et les jeunes. Jusqu’ici, leur point de vue et leurs opinions ont été peu pris en compte dans 
les travaux de l’administration, et seulement de manière indirecte. Avec le présent guide pra-
tique, l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) souhaite renforcer la participation des 
enfants et des jeunes dans les affaires de l’administration fédérale – en particulier lorsque 
celles-ci touchent leur situation de vie et qu’une réelle participation est possible.

Ce guide accompagne le personnel de l’administration fédérale dans la planification, la mise 
en œuvre et l’évaluation de projets de participation. Il formule des standards minimaux pour 
les processus participatifs et vise à fournir une aide concrète à leur planification, en particu-
lier pour les personnes et les offices qui n’ont que peu ou pas d’expérience en la matière.
Le guide se fonde sur un état des lieux des formats de participation proposés aux enfants 
et aux jeunes en Suisse et sur un concept établi à partir de ces données pour associer cette 
catégorie de la population aux travaux de l’administration fédérale. Ce concept a été élaboré 
de manière participative avec le concours d’enfants et de jeunes.

L’introduction résume brièvement les notions et principes centraux du concept afin de met-
tre en place une base de compréhension uniforme pour l’application pratique.

Qu’est-ce que la participation des enfants et des jeunes ?

Faire participer les enfants et les jeunes signifie leur donner la parole et les associer aux dé-
cisions grâce à des formats appropriés qui tiennent compte de leur âge et de leur degré de 
maturité. Ils peuvent ainsi influencer les processus de planification et de décision de l’admi-
nistration fédérale qui les concernent. Leur point de vue est pris au sérieux, conformément à 
l’art. 12 de la Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant (CDE). On leur reconnaît ainsi 
la capacité de se forger leur propre opinion et le droit de l’exprimer librement. Cette forme 
de participation se distingue du droit d’être entendu, lui aussi inscrit dans la Convention 
relative aux droits de l’enfant, mais qui a trait aux procédures civiles, pénales et administra-
tives.

Quels sont les objectifs de la participation des enfants et des jeunes dans l’administra-
tion fédérale ?

Les enfants et les jeunes ont la possibilité de façonner leur cadre de vie à l’échelon national. 
Ils s’informent et acquièrent des connaissances sur la politique, développent des compéten-
ces sociales à travers des échanges avec des acteurs étatiques et réalisent que leurs préoc-
cupations sont prises au sérieux. Ils en retirent une plus grande confiance en soi, un sens de 
leur efficacité personnelle et une meilleure compréhension des processus démocratiques.

L’administration fédérale y gagne une expertise du cadre de vie des enfants et des jeunes 
et contribue à une plus grande sensibilité à leurs préoccupations au niveau de la Confédéra-
tion. Cela lui permet de mieux cibler ses activités, processus et produits, qui sont ainsi mieux 
acceptés, et d’éviter des malentendus et des incohérences.

Du point de vue de la société dans son ensemble, la participation concourt à la promotion 
de la démocratie ; elle renforce le dialogue et la coopération entre les disciplines et entre les 
générations.

https://www.bsv.admin.ch/fr/education-a-la-citoyennete
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Types de projets de l’administration fédérale se prêtant
à des processus participatifs

•	 Rapports en réponse à un postulat
•	 Planification stratégique et planification des ressources, élaboration et mise en 

œuvre de plans d’action et de programmes 
•	 Travaux législatifs, en particulier processus de consultation informels et, sous cer-

taines conditions, procédure de consultation formelle
•	 Projets dans le domaine de la sensibilisation et de l’information
•	 Évaluations  

Cette liste n’est pas exhaustive. D’autres affaires répondant aux critères indiqués peuvent 
être examinées pour déterminer si elles se prêtent à un processus participatif.

On trouvera une liste complète des types de projets recommandés dans le concept.

2. Le projet a-t-il un impact sur les enfants et les jeunes ?
Beaucoup d’affaires et de projets de l’administration fédérale présentent un intérêt pour les 
enfants et les jeunes – parce qu’ils les concernent directement ou parce qu’ils auront des 
conséquences décisives pour les générations futures. L’attitude à adopter serait donc la 
suivante : chaque fois qu’un thème est pertinent pour la jeune génération ou les générations 
futures, il y a généralement de bonnes raisons d’y associer les enfants et les jeunes. Ce n’est 
que si des arguments convaincants plaident pour le contraire qu’on peut renoncer à les faire 
participer. Il est utile de se référer à la CDE pour naviguer dans les champs thématiques qui 
touchent particulièrement les enfants et les jeunes.

II Guide pratique

Le présent guide pratique offre aux responsables de projets de l’administration fédérale une 
grille de repères pour déterminer la pertinence d’un projet participatif dans un cas donné, 
décrit les tâches concrètes à effectuer pour la planification, la mise en oeuvre et l’évaluation 
de la démarche et propose des outils pratiques.

A) Clarification des conditions de départ –la participation est-elle indiquée 
ou non ?
Certaines conditions doivent être remplies pour que la participation porte ses fruits. La pre-
mière partie du guide pratique propose une aide à la décision pour déterminer si la démar-
che participative est judicieuse dans un cas donné.

1. Le projet se prête-t-il à la participation des enfants et des jeunes ?
De nombreuses affaires traitées par l’administration offrent de précieuses opportunités 
d’inclure les enfants et les jeunes, notamment lorsque le contenu et le calendrier du projet 
autorisent une certaine marge de manoeuvre. Les types de projets ci-dessous se prêtent 
particulièrement bien à une démarche participative.
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Quelles sont les thématiques particulièrement pertinentes du point de vue des 
enfants et des jeunes ?
L’élaboration du concept avec des enfants et des jeunes a mis en évidence leur gran-
de ouverture et leur curiosité pour une multitude de thèmes. Tout en haut de la liste 
de leurs préoccupations, on trouve les aspects qui influencent directement leurs con-
ditions de vie personnelles (salaires et coût de la vie, santé mentale, gestion du stress 
et du harcèlement, horaires scolaires). Les questions sociétales et politiques consti-
tuent une seconde catégorie importante (répartition des fonds publics, protection 
contre la discrimination, accès aux informations politiques, prévention des addic-
tions). Les souhaits en matière d’infrastructures, par exemple l’extension des autorou-
tes, sont certes cités, mais ne font pas partie de leurs priorités immédiates.

Champs thématiques
• Participation et consultation (participation sociopolitique, liberté

d’expression, d’association et de réunion, participation à des procédures
judiciaires et administratives)

• Identité et filiation
• Participation numérique, sphère privée et protection dans l’espace numérique
• Protection contre la violence (dans la sphère familiale, en institution, durant les

loisirs, dans l’espace numérique)
• Sphère familiale et prise en charge alternative (y compris adoption et placement

extrafamilial)
• Handicap et inclusion (accès à l’éducation, la santé, la participation)
• Santé (soins et système de santé, santé physique et mentale)
• Niveau de vie et sécurité sociale
• Environnement sain et changement climatique
• Éducation, école et environnement scolaire (encouragement précoce, scolarité,

formation professionnelle, bâtiments scolaires, espaces de loisirs)
• Jeu, loisirs et activités culturelles
• Enfants avec besoin de protection particulier (enfants requérants d’asile, enfants

et jeunes avec expérience de l’exil et de la migration, droit pénal des mineurs)

3. Engagement : le projet de participation bénéficie-t-il d’un soutien suffisant ?
L’engagement des responsables politico-administratifs est un facteur clé pour la réussite
d’un processus de participation et il faut s’en assurer le plus tôt possible. La volonté de pren-
dre en compte les résultats de la participation des enfants et des jeunes dans les décisions
futures est centrale. Il convient en outre de disposer des ressources nécessaires en termes
de financement et de personnel, afin d’organiser le processus de participation de façon réa-
liste.

4. Y a-t-il une marge de manœuvre sur le plan du contenu ?
La participation peut être fructueuse si le projet offre suffisamment de marge de manœu-
vre pour se développer dans des directions inattendues. Il importe d’identifier les domaines
dans lesquels les enfants et les jeunes peuvent apporter une réelle contribution et où les
résultats ne sont pas entièrement fixés d’avance.
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5. Y a-t-il une marge de manœuvre temporelle ?
La participation ne peut réussir que si l’on dispose du temps nécessaire, tant pour la mise 
en œuvre que pour la préparation et les boucles de feedback avec les enfants et les jeunes. 
Les contraintes telles que les délais internes ou les obligations légales doivent être prises en 
compte suffisamment tôt. Les contacts existants avec les écoles, associations de quartier, 
institutions de l’aide à l’enfance et à la jeunesse ou autres facilitent l’accès au groupe cible et 
accélèrent le processus.
Une estimation du temps nécessaire doit prendre en compte les conditions de départ ci-
dessous.

L’accès au groupe cible a déjà été 
établi
Au moins deux mois pour planifier, met-
tre en œuvre et évaluer un événement 
participatif

L’accès au groupe cible n’a pas encore 
été établi
Au moins six mois pour obtenir les ac-
cès adéquats, planifier, mettre en œuvre 
et évaluer le processus de participation

Questions clés
•	 Quelles sont les contraintes à respecter ? (cadre juridique, délais, décisions 

politiques déjà prises, etc.)
•	 Quels sont les aspects du projet comportant une marge de manœuvre ? Où y a-t-il 

une certaine ouverture à des résultats inattendus ?
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6. Vue d’ensemble du processus de décision

B) Planification, mise en œuvre et évaluation – comment mener à 
bien un processus de participation ?

Le présent point définit les tâches concrètes à effectuer pour planifier, mettre en œuvre et 
évaluer un processus participatif. Ces tâches ne doivent pas forcément s’enchaîner dans l’or-
dre chronologique ci-dessous. De nombreuses étapes sont interdépendantes et leur contenu 
peut se recouper.
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Objectifs en termes de résultats

Type de projet Exemples d’objectifs en termes de résultats

Objets politiques
Rapports en répon-
se à un postulat

•	 Acquisition d’une expertise du monde des enfants et des 
jeunes (vie quotidienne, expériences, difficultés, besoins)

•	 Identification des problèmes, thématiques et ressources

Stratégie et planifi-
cation
Planification straté-
gique et planifica-
tion des ressources, 
élaboration et mise 
en œuvre de plans 
d’action et de pro-
grammes

•	 Acquisition d’une expertise du monde des enfants et des 
jeunes

•	 Identification des problèmes, thématiques et ressources
•	 Élaboration de solutions innovantes

Travaux législatifs
Processus de con-
sultation informels

•	 Acquisition d’une expertise du monde des enfants et des 
jeunes

•	 Identification des problèmes, thématiques et ressources
•	 Prise en compte des opinions des enfants et des jeunes

Travaux législatifs
Procédure de con-
sultation formelle

•	 Prise en compte des opinions des enfants et des jeunes sur 
le projet

Travaux législatifs
Sensibilisation et 
information

•	 Acquisition d’une expertise du monde des enfants et des 
jeunes

•	 Identification des problèmes, thématiques et ressources
•	 Prise en compte des opinions des enfants et des jeunes
•	 Amélioration de l’efficacité du projet (par ex. choix des ca-

naux d’information, définition des messages clés d’une 
campagne)

Travaux législatifs
Évaluation

•	 Participation des enfants et des jeunes à la conception 
d’une évaluation de l’efficacité (par ex. définition des  
questions de recherche)

•	 Évaluation de l’efficacité intégrant la perspective des enfants 
et des jeunes en tant que participants

1. Fixer les objectifs du processus participatif et le degré d’implication des enfants et 
des jeunes

Objectifs 
Les objectifs du processus participatif doivent être clairement définis en tenant compte 
du degré d’implication souhaité. Ils sont indispensables pour déterminer le ou les groupes 
cibles et planifier les prochaines étapes. Dans l’idéal, on fixera des objectifs en termes de 
résultats et en termes de processus.
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Objectifs en termes de processus
Il est important de fixer des objectifs relatifs au processus pour pouvoir évaluer
la participation elle-même.

•	 Nombre d’enfants/jeunes qui participent au projet
•	 Participation de certains groupes d’enfants et de jeunes (notamment selon l’âge)
•	 Modalités garantissant une participation aussi large que possible des enfants et 

des jeunes
•	 Résultats visés (par ex. feedbacks, idées et propositions, etc.)
•	 Ampleur de la participation et possibilités d’influence définies et transparentes
•	 Communication assurée en permanence et adaptée aux enfants et aux jeunes
•	 Méthodes appropriées

Ampleur de la participation
Acquérir une expertise 
du monde des enfants 
et des jeunes

Les adultes sollicitent les conseils des enfants et des jeu-
nes en se fondant sur leur expertise du monde dans lequel 
ils vivent (vie quotidienne, expériences, difficultés, besoins). 
Mais on ne sait pas vraiment dans quelle mesure ils tien-
nent compte de cette estimation dans leur décision.

Permettre une partici-
pation aux décisions

Les adultes discutent avec les enfants et les jeunes des dé-
cisions à prendre et ils conviennent ensemble des démar-
ches à engager.

Déléguer certaines 
compétences décision-
nelles

Dans certains domaines, les adultes accordent aux enfants 
et aux jeunes le droit de prendre des décisions de manière 
autonome.

2. Définir les groupes cibles
Une fois les objectifs fixés, il convient de définir le ou les groupes cibles pour le projet de 
participation. En principe, il faut veiller à concevoir des processus aussi inclusifs que possible 
et à garantir un accès équitable à la participation (répartition entre les régions linguistiques, 
milieux socio-économiques, sexes et âges, intégration d’enfants et de jeunes désavantagés 
par leur situation de vie). La complexité de la thématique du projet joue également un rôle. 
Pour les problématiques complexes ou portant sur un thème spécifique, il peut être utile que 
les enfants et les jeunes impliqués aient des connaissances préalables de la matière concer-
née ou des processus politico-administratifs. Il est alors recommandé de travailler avec des 
enfants et des jeunes qui ont déjà pris part à des processus de participation politique ou de 
les y préparer le cas échéant. Enfin, on se demandera si certains groupes spécifiques d’en-
fants et de jeunes (par ex. issus de la migration, d’un milieu socio-économique défavorisé ou 
de la communauté LGBTIQ*) ou un groupe d’âge spécifique sont particulièrement concernés 
par le projet et doivent donc être pris en compte dans le processus de participation.
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Questions clés
•	 Quels sont les enfants et les jeunes directement concernés  

par la thématique ? Celle-ci touche-t-elle particulièrement un groupe  
d’enfants et/ou de jeunes (par ex. issus de la migration ou d’un milieu  
socio-économique défavorisé) ?

•	 Pour quel groupe d’âge la thématique est-elle particulièrement importante ?
•	 Quelles sont les différentes perspectives à représenter (par ex. régions linguisti-

ques, milieu rural/urbain, contextes socio-économiques) ?

3. Déterminer le format de participation 
L’étape suivante doit permettre de s’orienter vers le format de participation le plus approprié. 
Les formats de participation sont des formes de participation structurées qui diffèrent tant 
par le degré d’implication des enfants et des jeunes que par la configuration institutionnelle. 
Ils vont des enquêtes sur des thèmes spécifiques à des organes dans lesquels les enfants et 
les jeunes s’organisent eux-mêmes, en passant par différents comités de participation. Deux 
formats particulièrement indiqués pour les processus participatifs de l’administration fédé-
rale sont les événements thématiques et les comités thématiques. Ils diffèrent principale-
ment par la périodicité de la participation et le degré d’implication des enfants et des jeunes. 
Lors des événements thématiques, ceux-ci sont consultés et peuvent exprimer ponctuel-
lement leur avis, souvent à un seul moment. Dans un comité thématique, ils s’impliquent 
aussi dans la conception du projet (configuration du processus). Les échanges avec les en-
fants et les jeunes ne se limitent pas à une occasion unique, mais ont lieu à intervalles régu-
liers.
Les facteurs décisifs pour le choix des formats appropriés sont le temps à disposition et la 
marge de manœuvre qu’autorise le projet. Les objectifs de la démarche participative jouent 
également un rôle – qu’il s’agisse en premier lieu de récolter des idées ou des feedbacks au-
près des enfants et des jeunes, ou de les impliquer dans la mise en œuvre des mesures.
Le tableau ci-dessous montre comment les dimensions « temporalité » et « marge de 
manœuvre » peuvent influer sur le choix du format.

Temporalité ↓   Marge de manœuvre →
étroite indéterminée

brève Événements thématiques

Consultation ponctuelle, les 
enfants et les jeunes peuvent 
donner leur avis sur des thè-
mes spécifiques

longue Événements thématiques

Consultation répétée, possi-
bilité de faire varier la com-
position des groupes d’en-
fants

Comité de participation thématique

Organe à durée limitée, axé unique-
ment sur le projet, les enfants et les 
jeunes participent aux décisions et 
sont impliqués dans la conception du 
projet



9

Le tableau ci-dessous montre quels formats de participation peuvent convenir aux différents 
types de projets.

Événements thématiques Comités de participation 
thématiques

Rapports en 
réponse à un 
postulat

Prise en compte de l’avis et de 
l’expertise des enfants et des 
jeunes sur leur monde dans 
l’élaboration de rapports à l’in-
terne ou par des tiers.

Participation à un groupe 
d’accompagnement du 
postulat composé d’enfants 
et de jeunes (s’exprimant 
par ex. sur les points sui-
vants : définition des ques-
tions de recherche, défini-
tion du mandat à confier 
à des tiers, discussion des 
résultats et formulation de 
recommandations).

Planification stra-
tégique et 
planification des 
ressources, 
élaboration et 
mise en œuvre de 
plans d’action et 
de programmes

Prise en compte de l’avis 
et de l’expertise des en-
fants et des jeunes sur leur 
monde dans les processus 
stratégiques et les proces-
sus de planification.

Travaux législatifs Recueil du point de vue des en-
fants/jeunes lors de processus 
de consultation informels sur 
un projet législatif.

Recueil du point de vue des en-
fants/jeunes sur un avant-pro-
jet dans le cadre de la 
procédure de consultation, 
idéalement lorsque ceux-ci ont 
déjà été impliqués dans les tra-
vaux préparatoires.

Projets dans le do-
maine de la sen-
sibilisation et de 
l’information

Recueil de l’expertise des en-
fants et des jeunes sur leur 
monde à propos d’une campa-
gne.

Mise en place d’un comité 
thématique pour accom-
pagner le projet (par ex. 
élaboration et mise en 
œuvre d’une campagne de 
prévention).

Évaluations Prise en compte de l’avis et de 
l’expertise des enfants/jeunes 
sur leur monde pour l’évaluation 
de l’efficacité, les enfants et les 
jeunes participant à l’évaluation.

Participation des enfants/
jeunes au design de l’éva-
luation.
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Conseil pratique :
Inscrire la démarche participative dans le descriptif du mandat confié à des 
tiers (par ex. pour l’élaboration d’un rapport en réponse à un postulat ou la réali-
sation d’une évaluation).

4. Accéder au groupe cible
Un défi majeur est d’accéder de manière appropriée aux enfants et aux jeunes. Selon le 
calendrier du projet et le groupe cible du processus de participation, il est conseillé de col-
laborer avec des formats ou des structures de participation existants, par exemple avec des 
institutions ou des formats dans le domaine scolaire ou extrascolaire, des institutions de 
l’aide à l’enfance et à la jeunesse ou des ONG. Une liste de liens pour prendre contact est 
donnée en annexe.

Comment garantir un accès équitable à la participation ?
Prendre en considération les obstacles qui rendent la participation plus difficile pour 
différents groupes d’enfants (faciliter l’accès sur le plan social, spatial, thématique, 
linguistique et temporel). Garantir la participation des enfants désavantagés par leurs  
conditions de vie grâce à un accès dans les quartiers défavorisés (par ex. écoles, mai-
sons de quartier, animation socioculturelle). Coopérer avec des projets spécifiques 
pour faciliter la participation des enfants vivant des conditions particulières 
défavorables (par ex. projets pour les enfants dans les structures d’asile, camps pour 
enfants en situation de handicap). Donner aux enfants et aux jeunes la possibilité 
d’acquérir des connaissances préalables sur les processus politico-administratifs, si 
cela s’avère nécessaire et si les enfants et les jeunes concernés ne disposent pas en-
core de ces connaissances (voir point 2 Définir les groupes cibles), par exemple sous la 
forme d’un atelier ou d’une rencontre préparatoire. 

Que faut-il encore prendre en considération ?
Temps disponible des enfants et des jeunes. 
Pour les accès en ligne : prendre en considération les différentes compétences 
numériques en fonction du groupe et de l’âge 

Conseil pratique :
Si les enfants/jeunes sont appelés à intervenir en dehors des structures scolai-
res ou de la formation professionnelle, se souvenir que c’est généralement en dehors 
des périodes scolaires et/ou le soir qu’ils sont le plus disponibles. Il faut aussi tenir 
compte des jours fériés et des vacances scolaires.
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5. Choisir les méthodes appropriées
Selon la thématique, les objectifs et le groupe cible (notamment âge, conditions socio-éco-
nomiques, situation de vie particulière), différentes méthodes sont à disposition pour per-
mettre aux enfants et aux jeunes de participer efficacement. Les recueils de méthodes et 
outils ci-dessous facilitent la planification méthodique.

•	 Vaste recueil de méthodes pour les processus participatifs (Autriche)
•	 Recueil de matériel et de méthodes pour la participation des enfants et des jeunes, ras-

semblés par le groupe de travail national Jugenddialog & Jugendbeteiligung NAG  
(Autriche)

•	 Recueil de méthodes « Wegweiser Bürgergesellschaft » de la fondation Mitarbeit  
(Allemagne)

•	 Base de données méthodologique du Deutschen Kinderhilfswerks
•	 Boussole de la participation avec un vaste choix de méthodes, rassemblées par la fonda-

tion Bertelsmann (Allemagne)
•	 Recueil de méthodes du Service de la participation des enfants et des jeunes de Saxe 

(Allemagne)
•	 Méthodes dans le domaine de l’aménagement du territoire rassemblées dans le cadre 

d’un projet de recherche de l’Université Södertörn à Stockholm
•	 Recueil de méthodes participatives de l’association pour le travail éducatif en milieu ou-

vert du canton de Berne
•	 Recueil de méthodes du projet in comune de l’Association des communes suisses 
•	 Liste de projets participatifs
•	 La participation des enfants et des jeunes en théorie et en pratique UNICEF Suisse et 

Liechtenstein
•	 Faîtière suisse de la participation, offres de formation continue et de réseautage

Conseil pratique : utiliser des méthodes créatives et variées
Il est recommandé d’organiser la participation de façon créative et variée, en 
particulier avec les jeunes enfants, car les longues discussions et les questions 
abstraites leur posent souvent problème. On obtient de meilleurs résultats en assem-
blant plusieurs méthodes qui incitent à la conception et à l’élaboration :
•	 concevoir et matérialiser des idées à l’aide d’images, de collages, de dessins, de 

pâte à modeler ou de briques de construction ;
•	 travailler avec divers matériaux, par exemple des affiches, des cartes et des objets 

du quotidien, qui aident à exprimer ses pensées de manière concrète ;
•	 prévoir des activités variées, notamment des jeux qui font bouger les enfants et 

des séquences créatives qui les aident à rester motivés.

6. Établir un calendrier et planifier les ressources à disposition
Une planification minutieuse et réaliste des ressources financières et humaines est un fac-
teur de réussite des projets de participation. Il s’agit de prévoir suffisamment à l’avance des 
moyens techniques appropriés (par ex. projecteur, tableau blanc, outils interactifs comme 
Mentimeter ou Kahoot!) ainsi que des locaux adéquats (par ex. sans obstacle et adaptés aux 
enfants et aux jeunes).

Ressources en personnel et compétences requises
La planification et la mise en œuvre de projets de participation requièrent un savoir-faire 
méthodologique. Il est conseillé de clarifier en amont quelles connaissances spécifiques et 
compétences dans le domaine de la participation sont déjà présentes au sein de l’unité ad-
ministrative et/ou s’il est judicieux de s’appuyer sur une expertise externe.

https://partizipation.at/partizipation-anwenden/methoden/
https://jugendbeteiligung.at/materialien/
https://jugendbeteiligung.at/materialien/
https://jugendbeteiligung.at/materialien/
https://www.buergergesellschaft.de/mitentscheiden/methoden-verfahren
https://www.buergergesellschaft.de/mitentscheiden/methoden-verfahren
https://www.kinderrechte.de/praxis/methoden-datenbank/
https://beteiligungskompass.org/index 
https://beteiligungskompass.org/index 
https://www.kinder-jugendbeteiligung-sachsen.de/methoden/
https://www.kinder-jugendbeteiligung-sachsen.de/methoden/
https://medium.com/youth-plan/all?topic=youth-participation
https://medium.com/youth-plan/all?topic=youth-participation
https://www.quali-tool.ch/files/DOJ/Texte/Methodensammlung_def.pdf
https://www.quali-tool.ch/files/DOJ/Texte/Methodensammlung_def.pdf
https://www.in-comune.ch/in-comune-fr/partizipation/partizipationsmethoden/
https://campusdemokratie.ch/fr/projets/
https://www.unicef.ch/fr/media/5776/download
https://www.unicef.ch/fr/media/5776/download
https://www.participare.org
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Conditions et compétences requises pour accompagner et animer des processus 
participatifs
•	 Attitude valorisante à l’égard du monde des enfants et des jeunes
•	 Compétences pour communiquer de manière adaptée à la tranche d’âge considé-

rée et – selon le groupe – sensibilité aux différences sociales et culturelles
•	 Capacité à faire preuve de doigté dans la gestion des rapports de pouvoir et con-

science des rôles sociaux
•	 Savoir-faire méthodologique pour l’animation des ateliers
•	 Intervention recommandée de spécialistes (pédagogues) internes ou externes à 

l’administration en cas de participation de jeunes enfants
•	 Un accompagnement professionnel est indispensable pour les projets de parti-

cipation incluant de jeunes enfants ou des enfants issus de groupes vulnérables 
(enfants et jeunes réfugiés ou touchés par la pauvreté) ou abordant des thèmes 
sensibles (santé mentale, violence). On peut solliciter l’assistance d’une personne 
externe disposant d’une formation spécialisée ou travailler avec la personne de 
référence sur place (par ex. travail social en milieu scolaire dans le cas d’ateliers 
dans des écoles, animation socioculturelle enfance et jeunesse dans le cadre d’une 
collaboration éducative en milieu ouvert). Les personnes accompagnantes doivent 
absolument être à l’écoute des préoccupations et des besoins que les enfants et 
les jeunes pourraient exprimer en marge du processus participatif et garantir leur 
sécurité et leur protection tout au long de celui-ci.

Conseil pratique :
Si l’animation du projet de participation a été déléguée à une tierce personne, 
exiger au minimum une expérience dans la planification, la mise en œuvre et 
l’évaluation des processus participatifs incluant des enfants et des jeunes, alliée à de 
solides connaissances des méthodes d’animation d’atelier avec ces publics.

Calendrier
L’établissement d’un calendrier s’inscrit dans le processus politico-administratif et tient 
compte des échéances du projet, mais aussi des besoins et des disponibilités des enfants et 
des jeunes.

Il comprend les étapes suivantes:

•	 préparation du projet de participation ;
•	 invitation des enfants et des jeunes ;
•	 mise en œuvre des formats de participation ;
•	 suivi ;
•	 documentation et mise en forme des résultats ;
•	 intégration des résultats dans le projet ;
•	 information en continu des enfants et des jeunes impliqués au sujet des résultats et des 

travaux ultérieurs ;
•	 documentation et sauvegarde des enseignements pour les futurs processus de participa-

tion. 

On trouvera en annexe une estimation du nombre d’heures nécessaires à la planification 
d’une rencontre participative. 
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Conseil pratique : 
Prévoir du temps de réserve pour les imprévus et tenir compte des particularités 
du cadre de vie des enfants et des jeunes (par ex. dates des vacances scolaires 
différentes selon les cantons).

Planification des coûts
Le budget comprend les postes suivants :
•	 honoraires et frais de l’animation externe et/ou de l’accompagnement spécialisé ;
•	 frais de matériel ;
•	 frais de communication et de mise à disposition de l’information ;
•	 dépenses pour les locaux et la technique ;
•	 frais de repas ;
•	 remboursement des frais (par ex. pour les déplacements et les repas des enfants et des 

jeunes qui participent).

Conseil pratique : 
Renoncer à verser une compensation financière (jetons de présence, etc.) ou 
autre type d’indemnité aux enfants et aux jeunes. De petits cadeaux peuvent 
être distribués en guise de remerciement à la fin de la rencontre participative (par ex. 
blocs-notes, stylos, friandises, etc.).

7. S’adresser réellement aux enfants et aux jeunes et garantir un dialogue permanent
La communication joue un rôle important dans les processus de participation. Pour que ces 
derniers débouchent sur des résultats, il est primordial de s’adresser aux enfants et aux 
jeunes d’une manière régulière, en tenant compte de leur âge et de leur situation de vie. La 
communication devrait en outre prendre la forme d’un dialogue. Les enfants et les jeunes 
peuvent poser des questions, demander des clarifications et soumettre des propositions. Les 
principes ci-dessous fournissent des points de repères.

Invitation et adresse 
•	 Éveiller l’intérêt : de quoi s’agit-il dans ce projet ? Pourquoi est-ce important ? Qu’est-ce 

que cette thématique a à voir avec les enfants et les jeunes ?
•	 Expliquer le cadre : comment se déroule le processus participatif ? Qu’adviendra-t-il des 

contributions des enfants et des jeunes ?
•	 Préciser les attentes : poser clairement les conditions générales et les possibilités 

d’exercer une influence dans le processus participatif ; informer les enfants et les jeunes 
de manière transparente sur les prochaines étapes et le suivi, ainsi que sur les processus 
(démocratiques) ultérieurs (mot clé : gestion des attentes).

Attitude et dialogue durant le processus participatif
•	 Langage adapté à l’âge et au groupe cible : éviter le jargon, faire des phrases courtes.
•	 Utilisation de supports (audio-)visuels : par exemple vidéo explicative, images, etc.
•	 Proximité : des personnes de l’administration fédérale sont à disposition sur place durant 

l’atelier pour répondre aux questions relatives au projet et aux procédures et processus 
administratifs internes. Elles témoignent ainsi d’un réel intérêt pour les enfants et les 
jeunes, leurs idées et leurs préoccupations, qui sont mises en valeur. Si nécessaire, ces 
personnes seront formées au dialogue adapté aux enfants.

•	 Valorisation : les contributions et apports des enfants et des jeunes sont tous valorisés et 
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reconnus.
•	 Accorder aux enfants et aux jeunes du temps et de l’espace pour poser des questions.
•	 Il est important d’apporter des réponses à toutes les demandes, même si on ne peut  

pas toujours les satisfaire. Ces retours montrent aux enfants que leurs idées et  
préoccupations sont prises au sérieux.

•	 La libre adhésion au processus de participation doit être garantie. Les enfants ou jeunes 
n’ont aucune obligation de s’exprimer sur un sujet ou une question et doivent pouvoir se 
retirer du processus à tout moment.

Information en continu 
•	 Dialogue permanent : la participation est valorisante quand elle est conçue comme un 

processus et un dialogue permanent avec les enfants et les jeunes, au-delà des interac-
tions durant les moments de participation. Cette communication permanente doit avoir 
sa place dans la réflexion dès la phase de planification. Grâce à elle, les enfants et les 
jeunes se sentent valorisés.

•	 Obligation de rendre des comptes : il faut indiquer clairement aux enfants et aux jeu-
nes quelles idées et propositions ont été retenues et lesquelles ne l’ont pas été. Ils réali-
sent ainsi que, même si tout ne peut pas être repris, leur participation produit des effets. 
Cela peut se faire par exemple sous la forme d’une nouvelle visite dans la classe, le cen-
tre de jeunesse ou autre, par l’intermédiaire de personnes impliquées sur place (par ex. 
des membres du corps enseignant dans le cas d’une coopération avec des écoles), d’un 
compte-rendu dans un langage facile à comprendre ou d’une représentation visuelle.

•	 Fiabilité : les informations devraient idéalement être communiquées par la ou les person-
nes de référence qui ont animé le processus participatif.

Conseil pratique : 
Anticiper les éventuelles déceptions des enfants et des jeunes concernant le 
déroulement du projet et l’influence du processus participatif, et en tenir compte 
lors du débriefing avec eux.

Conseil pratique : 
Remettre aux enfants et les jeunes un « certificat » de participation (pour de 
futurs dossiers de candidature en vue d’une place d’étude, d’apprentissage, etc.).

8. Intégrer les résultats au projet
Les résultats du processus participatif doivent être documentés et analysés de manière clai-
re et systématique (voir point 9). Les remarques des enfants et des jeunes sont à considérer 
comme des contributions pertinentes pour l’amélioration du projet. Une analyse systémati-
que et transparente est également importante pour communiquer aux enfants et aux jeunes 
dans quelle mesure leurs contributions ont été intégrées au projet.
•	 Assurer la documentation des résultats sous une forme appropriée et anonymisée (pro-

cès-verbal, visualisation, résumé).
•	 Analyser les résultats de manière systématique : par exemple, en fonction du projet, du 

thème et des questions de recherche, quels thèmes et préoccupations ont été mention-
nés ? Quels sont les difficultés et défis mentionnés ? Quels points n’ont pas été cités ? 
Qu’est-ce qui attire l’attention ?

•	 Structurer les résultats, par exemple selon un critère de faisabilité (Qu’est-ce qui est im-
médiatement réalisable, que faut-il mettre à l’étude ? Qu’est-ce qui n’est pas possible, ou 
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9. Documenter et analyser les résultats, consigner les enseignements 
Une analyse et une documentation méticuleuses des résultats sont nécessaires pour garan-
tir des processus de participation transparents et retraçables. Il est important que les en-
fants et les jeunes concernés soient associés à la démarche. Les principaux enseignements 
du processus participatif doivent être consignés pour assurer à plus long terme la constitu-
tion d’une base de compétences.

La documentation devrait au moins inclure les points suivants:
•	 conditions générales (lieu, date, locaux) ;
•	 participants : nombre, âge, sexe, le cas échéant description du groupe (par ex. origine 

cantonale, statut socioéconomique, contexte migratoire, vulnérabilité) ;
•	 personnes impliquées et rôles (par ex. modération/conduite de l’atelier, autres personnes 

impliquées, personne à disposition des enfants et des jeunes ayant besoin de parler) ;
•	 documentation des résultats sous une forme appropriée (procès-verbal, représentations 

visuelles, résumé). 
 
L’évaluation devrait au minimum comprendre les aspects suivants :

•	 feedbacks des enfants et des jeunes qui ont participé : qu’ont-ils vécu d’utile, d’intéres-
sant, de positif ? Qu’est-ce qui leur a demandé un effort ? Que feraient-ils autrement une 
prochaine fois ?

•	 évaluation des spécialistes de l’administration fédérale qui ont participé : quelles sont 
les améliorations qualitatives apportées au projet par la participation des enfants et des 
jeunes, qui n’auraient pas été possibles sans eux ? Quelles sont les contributions concrè-
tes des enfants et des jeunes ? Quels effets peut-on attendre du projet grâce à la partici-
pation ?

seulement plus tard ?).
•	 Documenter les thèmes et les préoccupations qui concernent le domaine de compétence 

d’une autre unité administrative et étudier la possibilité de les intégrer.
•	 Documenter clairement les résultats qui n’ont pas pu être pris en compte et les commu-

niquer de manière transparente aux enfants et aux jeunes.

Conseil pratique : 
Si possible, recueillir directement les feedbacks des enfants et des jeunes et 
réserver un moment pour le faire lors de la rencontre. Choisir une forme adaptée 
en fonction de l’âge des enfants (questionnaire écrit, éventuellement en ligne, pour les 
jeunes, ou feedbacks sous forme de symboles/émojis pour les enfants).
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Remarques concernant la protection des données 

La protection des données personnelles des enfants et la sécurité des données doi-
vent être garanties en tout temps. Il convient d’appliquer au minimum les principes 
ci-dessous. 

•	 Consentement : recueil et enregistrement de données (en particulier photogra-
phiques, audio et vidéo) uniquement moyennant le consentement libre et informé. 
Les enfants (selon leur capacité de jugement) et les titulaires de l’autorité parentale 
doivent avoir la possibilité de donner leur consentement. Une révocation est  
possible à tout moment.

•	 Photos, enregistrements audio et vidéo : dans la mesure du possible, les enfants 
et les jeunes ne devraient pas être identifiables (pas de portraits et de photos de 
profil, pas de prises de vue individuelles).

•	 Minimisation des données : lors de l’inscription, ne collecter que les données  
indispensables (par ex. prénom, tranche d’âge). Ne pas recueillir de données  
sensibles.

•	 Règles du groupe : convenir de règles claires avec les enfants (par ex. pas de 
photos et de posts où apparaissent des camarades).

•	 Documentation : anonymiser les résultats, dissocier les données relatives aux 
identités et aux contenus.

•	 Sécurité : garantir la sécurité des données par des mesures techniques et  
organisationnelles. 

Un exemple de formulaire de consentement pour la collecte et l’exploitation de don-
nées est fourni en annexe.
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1. Liste de contrôle

III Annexe : outils pratiques

•	 Les conditions générales du projet sont-elles clarifiées ? 

•	 La marge de manœuvre thématique et temporelle du processus participatif est-
elle définie ? 

•	 Les objectifs relatifs au processus et aux résultats ont-ils été définis et formulés 
par écrit ? 

•	 Le groupe cible et le degré de participation sont-ils définis ? 

•	 Sait-on clairement comment atteindre le groupe cible ? 

•	 Le format de participation est-il choisi ? 

•	 A-t-on défini des méthodes appropriées à l’âge ? 

•	 La planification temporelle prévoit-elle suffisamment de temps de réserve ? 

•	 Les ressources nécessaires en matière de financement, de personnel, de tech-
nique et de locaux sont-elles disponibles et planifiées ? 

•	 Est-il nécessaire de faire appel à une expertise externe (spécialiste au bénéfice 
d’une formation pédagogique) ? Si oui, le mandat est-il clairement défini ? 

•	 Les détails pratiques pour la mise en œuvre du processus sont-ils réglés (date, 
lieu, locaux, aspects techniques, invitation, repas, soutiens à la motivation/petits 
cadeaux) ? 

•	 Une déclaration de consentement des personnes détentrices de l’autorité pa-
rentale est-elle nécessaire ? Si oui, a-t-elle été obtenue ? Si non, les personnes 
détentrices de l’autorité parentale ont-elles au moins été informées (par ex. par 
un membre du corps enseignant dans le cas d’une collaboration avec les éco-
les) ? 

•	 Une dispense scolaire est-elle nécessaire ? Si oui, a-t-elle été obtenue ? 

•	 La protection et la sécurité des données sont-elles garanties ? 

•	 La forme et les canaux de communication sont-ils définis ? 

•	 Un dialogue permanent est-il assuré avec les enfants et les jeunes ? 

•	 Une introduction thématique est-elle nécessaire pour les enfants et les jeunes ? 
Si oui, comment est-elle assurée ? 

•	 Dispose-t-on du matériel nécessaire pour la présentation des contenus ? 
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2. Organisations et points de contact potentiels à qui s’adresser pour  
atteindre le groupe cible

•	 Écoles et écoles professionnelles (contacts avec les membres du corps enseignant par ex. 
via le réseau d’écoles 21, la fondation Éducation 21 ou les sites web des écoles). 

•	 Structures de l’animation socioculturelle et du travail éducatif en milieu ouvert (par ex. 
via l’Association faîtière pour l’animation socioculturelle enfance et jeunesse [AFAJ] et les 
services compétents dans les communes). 

•	 Structures de l’accueil de jour/accueil parascolaire (par ex. via les services compétents 
dans les communes). 

•	 Associations ou maisons de quartier. 

•	 Institutions d’aide à l’enfance et à la jeunesse (par ex. via les fédérations de branche). 

•	 Parlements communaux et cantonaux des enfants et des jeunes (liste sur le site web de 
la Fédération suisse des Parlements des Jeunes). 

•	 Lobby suisse de l’enfant : association sise à Berne qui s’engage pour le droit des enfants 
à la participation politique. Les jeunes lobbyistes plaident activement les causes qui con-
cernent les enfants au Palais fédéral. 

•	 Session fédérale des jeunes : projet du Conseil suisse des activités de jeunesse (CSAJ). 
Elle s’adresse aux jeunes de 14 à 21 ans et se déroule chaque année sur plusieurs jours en 
novembre au Palais fédéral. 

•	 Conférence des enfants : projet commun de la Fondation Village Pestalozzi, du Lobby 
suisse de l‘enfant, de Terre des Hommes Suisse et du CSAJ. Lors de deux conférences en 
Suisse alémanique et en Suisse romande, 60 enfants de 9 à 13 ans se penchent pendant 
plusieurs jours sur diverses thématiques en lien avec les droits de l’enfant. 

•	 Futures Champions : ce projet du think tank de politique étrangère foraus vise à encoura-

•	 Les conditions générales et les possibilités d’influence ont-elles été communi-
quées de façon transparente ? 

•	 A-t-on précisé comment et quand les enfants et les jeunes impliqués seront 
informés des résultats de la participation et de la suite du projet ? 

•	 A-t-on défini des indicateurs pour évaluer le processus participatif ? 

•	 La documentation des résultats est-elle assurée ? 

•	 Les résultats ont-ils été intégrés au projet ? 

•	 Le cadre et le projet de participation ont-ils été évalués ? 

•	 Les enseignements ont-ils été consignés en vue des futurs processus ?

https://www.reseau-ecoles21.ch/
https://doj.ch/fr/
https://www.fspj.ch/
https://www.kinderlobby.ch/
https://sessiondesjeunes.ch
https://www.pestalozzi.ch/fr/projets/suisse/conf%C3%A9rence%20des%20enfants
https://www.kinderlobby.ch/deutsch/projekte-veranstaltungen/
https://www.kinderlobby.ch/deutsch/projekte-veranstaltungen/
https://terredeshommessuisse.ch/notre-action/suisse/conference-des-enfants/
https://csaj.ch/notre-travail/projets/conference-des-enfants/
https://www.foraus.ch/fr/projects/futures-champions/
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ger la participation des jeunes dans les débats démocratiques. Il leur transmet les outils 
et les connaissances nécessaires pour aborder des domaines comme le système politi-
que suisse, l’élaboration participative de politiques et le développement de visions d’ave-
nir grâce à la littératie des futurs. 

•	 Forum des jeunes du Groupement suisse pour les régions de montagne (SAB) : ce forum 
du SAB rassemble des jeunes issus des communes ayant obtenu le label « Commune de 
montagne – La jeunesse, notre avenir » (deux jeunes par commune). Plateforme indé-
pendante de tout parti politique et organisme juridiquement non autonome, le Forum des 
jeunes conseille le SAB sur les questions qui préoccupent les jeunes. Il formule des re-
commandations à l’intention de cette organisation qui défend des intérêts des régions de 
montagne et des régions rurales au niveau national. 

•	 Save the Children Suisse : cette organisation conseille et accompagne les centres d’hé-
bergement de requérants d’asile pour la mise en place d’activités adaptées aux enfants et 
aux jeunes et le renforcement de la protection de l’enfant. 

•	 Kinderbüro Basel : cette association est un centre de compétences dédié à la participa-
tion des enfants. Elle défend les intérêts des enfants, met en contact, conseille et appuie 
les autorités, les écoles et les services spécialisés pour la planification et l’organisation 
d’espaces adaptés aux enfants. Le Kinderbüro réalise également des projets sur la parti-
cipation politique des enfants. 

•	 Association Particip’Action. Services et formation continue dans le domaine des droits des 
enfants vivant hors de leur milieu familial, en particulier du droit à la participation. 

•	 Step into Action. Ateliers, programmes et rencontres pour et avec les jeunes dans le do-
maine de l’éducation en vue du développement durable. 

•	 Autres associations et faîtières travaillant avec des enfants et des jeunes (par ex. dans le 
domaine de l’asile, de l’aide à l’enfance et à la jeunesse ou du handicap). 

•	 Hautes écoles spécialisées et hautes écoles pédagogiques (qui réalisent des projets avec 
les communes et les écoles, et possèdent parfois leurs propres conseils des enfants et 
des jeunes).

https://www.jugend-im-berggebiet.ch/fr/le-forum-des-jeunes-du-sab/
https://savethechildren.ch/fr/suisse/enfants-refugies/nos-projets/
https://www.kinderbuero-basel.ch/#home
https://www.participaction.org/
https://www.step-into-action.org/


3. Exemple de planification d’un atelier participatif

OFAS – Mandat « Renforcer la participation des enfants et des jeunes »

Plan détaillé de l’atelier xx. xx xxxx

Lieu: xx
Date et heure: xx

Animation de l’atelier : xx
Accueil et conclusion/remerciements : xx
Collaboration aux phases de travail en groupe : xx

Heure Qui Quoi Détails/méthode Matériel

08:55 xx Mise en place •	 Préparer les tables pour les travaux de groupe
•	 Préparer les tablettes
•	 Allumer le matériel de projection et ouvrir la présentation

•	 Feuille A4 avec formats de par-
ticipation

•	 Feuille A4 avec questions intro-
ductives

•	 Fiches bristol
•	 Matériel de dessin
•	 Tablettes (dont dispose la clas-

se)
Phase I – Introduction – 25 minutes

09:05 xx Accueil •	 Mot de bienvenue et brèves présentations
•	 Présentation : pourquoi sommes-nous là ? Qu’allons-nous faire 

ces deux prochaines périodes ?
•	 Brèves présentations (toute la classe)
•	 Test avec Mentimeter avec tout le monde (été/hiver ; classement 

des repas)

•	 Mentimeter
•	 Tablettes

09:15 xx Introduction : 
présentation 
de l’adminis-
tration fédéra-
le (AF)

Explication de l’organisation de l’AF à l’aide d’un graphique représen-
tant une maison:
•	 « Nous sommes ici aujourd’hui car nous réalisons un projet de 

l’administration fédérale.Nous vous expliquerons un peu plus tard 
en quoi consiste ce projet.

•	 Diapositive représentant l’AF 
comme une maison
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Heure Qui Quoi Détails/méthode Matériel

09:15 xx Introduction : 
présentation 
de l’adminis-
tration fédéra-
le (AF)

Quelle est 
notre mis-
sion – pourquoi 
sommes-nous 
ici aujourd’hui?

Que faisons-
nous ?

•	 Mais d’abord une chose : savez-vous ce qu’est l’administration 
fédérale ? Est-ce que quelqu’un en a déjà entendu parler ? (Brè-
ve discussion ouverte). On peut s’imaginer la Suisse comme 
une grande organisation. Certaines choses sont organisées au 
niveau de tout le pays, d’autres au niveau des cantons, et encore 
d’autres au niveau des communes, c’est-à-dire des villes ou des 
villages. L’administration fédérale, c’est la partie qui est chargée 
de l’organisation pour toute la Suisse. Environ 40 000 personnes 
y travaillent. Elles aident le Conseil fédéral à remplir ses tâches.  
→ Montrer la diapositive où l’AF est représentée  
comme une maison.

•	 L’administration fédérale compte sept départements. Et chaque 
département est dirigé par un conseiller fédéral ou une conseil-
lère fédérale. Les départements s’occupent de différents sujets ; 
il y a par exemple un département pour les finances, un pour 
l’environnement, un pour la coopération avec l’étranger et un pour 
les affaires intérieures. C’est d’ailleurs le Département de l’intér-
ieur qui nous a confié notre mission : plus précisément, l’Office 
des assurances sociales (montrer l’image sur la diapositive). Ici, 
on veille à ce que les sujets qui concernent et préoccupent les 
enfants et les jeunes soient pris en compte. Cela veut dire s’as-
surer que vous ayez toutes et tous de bonnes conditions de vie 
en Suisse. Jusqu’ici, ce sont surtout des adultes qui ont réfléchi 
à ces questions. Aujourd’hui, l’OFAS aimerait que vous ayez vous-
mêmes la possibilité de dire comment vous voyez les choses. Et 
on nous a demandé de rédiger un guide pour expliquer à l’OFAS 
quelle est la meilleure façon de faire. C’est pour ça que nous 
sommes là. Nous aimerions savoir comment, de votre point de 
vue, l’OFAS peut atteindre le mieux possible cet objectif.  
Avez-vous des questions ?

•	 Qu’est-ce que nous allons faire, concrètement ? Nous allons 
travailler en deux phases, en petits groupes. Nous vous deman-
derons sur quels sujets vous aimeriez travailler, et comment vous 
souhaiteriez être impliqués.

•	 Diapositive représentant l’AF 
comme une maison
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09:30 xx Sur quels thè-
mes les jeunes 
souhaiteraient
-ils être 
consultés et 
intégrés ?

Étape 1
•	 Poser une question ouverte au groupe : « À présent, nous  

aimerions vous écouter, et que vous nous disiez les thèmes aux-
quels les jeunes aimeraient participer. Selon vous, quels sujets 
préoccupent les jeunes, et sur lesquels aimeraient-ils pouvoir 
donner leur avis ? »

•	 Au besoin, reformuler la question pour inciter les jeunes à (se) 
raconter : « Qu’est-ce qui vous préoccupe en ce moment dans 
votre vie quotidienne, qu’est-ce qui vous motive, dans quels mo-
ments seriez-vous contents qu’on vous demande votre avis et 
qu’on le prenne en considération ? »

•	 Si aucun thème n’est cité, reposer la question à partir de la liste 
de thèmes (document à part) et leur demander ce qui les inté-
resse.

•	 Si les thèmes cités concernent l’échelon local, leur demander 
dans quelle mesure il serait intéressant pour eux que ces thèmes 
soient traités à l’échelon national.

•	  → La collecte des idées sur des fiches bristol peut être faite par 
les participantes et participants ou par la personne qui anime la 
discussion autour de la table. Les participantes et participants 
peuvent aussi décrire ces thèmes de manière créative avec le 
matériel de dessin. Ces représentations visuelles devront cepen-
dant être retranscrites sur les fiches bristol.

Étape 2
•	 Pour chaque table, passer en revue les thèmes avec les jeunes et 

en choisir trois qui seront présentés en plénière.
Étape 3
•	 En plénière, évaluer quels sont les thèmes les plus intéressants 

avec Mentimeter (après la pause).

•	 Imprimer la question introduc-
tive sur une feuille A4

•	 Liste des thèmes
•	 Fiches bristol
•	 Matériel de dessin
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Pause de 9 h 50 à 10 h 20

Phase II – Collecte des thèmes – 20 minutes

Heure Qui Quoi Détails/méthode Matériel
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10:25 xx Comment les 
jeunes souhai-
tent-ils pouvoir 
participer ?

Étape 1
•	 Poser au groupe la question ouverte suivante : « Qu’est-ce qui 

est important pour que les jeunes puissent ou veuillent s’impli-
quer dans les thématiques de l’administration fédérale ? » Poser 
la question des conditions générales facilitant l’implication dans 
les offres de participation (par ex. à quelle fréquence, combien de 
temps, durée du trajet ?). → Les participantes et les participants 
ou la personne qui anime la discussion dans le groupe notent les 
idées sur les fiches bristol.

Étape 2
•	 Présenter les différents formats de participation et demander 

quels sont leurs avantages et leurs inconvénients respectifs. 
Classer les trois formats par ordre de préférence. Demander 
éventuellement s’il y a des idées de formats alternatifs.  
→ Les participantes et participants ou la personne qui anime la 
discussion dans le groupe notent les idées sur les fiches bristol.

•	 Feuille A4 avec la question in-
troductive

•	 Fiches bristol
•	 Feuille A4 avec les formats de 

participation

Phase IV – Clôture – 10 minutes

10:55 xx Et ensuite ? •	 Et ensuite ? Que fait-on des résultats ?
•	 Quand aurez-vous des nouvelles de ce projet ?  

→ Informations à la fin du projet
•	 Évaluation finale : 5 smileys via Mentimeter
•	 Merci, et voici un petit cadeau (chaque jeune peut prendre deux 

objets dans la caisse).

•	 Mentimeter
•	 Petits cadeaux

Fin 11 h 05
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Heure Qui Quoi Détails/méthode Matériel

10:20 xx Quels sont 
les thèmes 
les plus im-
portants pour 
vous ?

•	 Voter avec Mentimeter •	 Mentimeter
•	 Tablettes

Phase III – Les conditions de la participation – 35 minutes
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1. Mon âge :

4. Exemple de questionnaire d’évaluation, version longue

Enfants et adolescents (dès 10 ans)

Bienvenue dans le questionnaire d’évaluation de l’atelier sur le thème de XX !

Nous aimerions savoir comment tu as trouvé cet atelier.

Remplir ce questionnaire te prendra environ 5 minutes.
Tes réponses nous aident à améliorer les ateliers. Elles sont anonymes, ce qui veut dire que 
nous ne saurons pas de qui elles proviennent.

Merci beaucoup !

2. Je suis…
	 o	 une fille
	 o	 un garçon
	 o	 autre

3. Comment as-tu trouvé l’atelier ?

Coche la bonne réponse.

(très bien/bien)				    (assez bien)				    (pas bien)

4. Comment connaissais-tu le thème de XX avant aujourd’hui ?

(très bien/bien)				    (assez bien)				    (pas bien)

5. Ce que j’ai appris aujourd’hui :

(très bien/bien)				    (assez bien)				    (pas bien)
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6. Les adultes m’ont écouté.

(très bien/bien)				    (assez bien)				    (pas bien)

7. J’ai pu dire ce qui était important pour moi.

(très bien/bien)				    (assez bien)				    (pas bien)

8. Je me sentais bien.
	
(très bien/bien)				    (assez bien)				    (pas bien)

9. Y a-t-il encore quelque chose d’important que tu aimerais dire ?

Voilà, tu as répondu à toutes les questions !
Merci beaucoup d’avoir participé !

5. Exemple de questionnaire d’évaluation, version courte

(Pour les enfants plus jeunes à partir de 8 ans et/ou les enfants en situation de vulnérabilité)

Bienvenue dans ce questionnaire.

Comment as-tu trouvé l’atelier ? Merci de répondre à ces quelques questions.
Cela te prendra environ 3 minutes.

1. Mon âge
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2. Je suis...
	 o	 une fille
	 o	 un garçon
	 o	 autre

3. Comment as-tu trouvé l’atelier ?

Coche ce qui convient.

(très bien/bien)				    (assez bien)				    (pas bien)

4. Ce que j’ai appris aujourd’hui :

(très bien/bien)				    (assez bien)				    (pas bien)

5. J’ai pu dire ce qui est important pour moi.

(très bien/bien)				    (assez bien)				    (pas bien)

6. Y a-t-il encore quelque chose d’important que tu aimerais nous dire ?

Merci beaucoup d’avoir participé !
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6. Évaluation de la charge de travail 

Rencontre participative dans une classe (deux périodes de 45 minutes) ou dans un centre 
d’animation socioculturelle pour les enfants et les jeunes (90 minutes)

Aperçu détaillé 
Phase Activité Charge de 

travail
Planification et 
préparation

Conception (objectifs, groupes cibles, choix des 
méthodes, déroulement, matériel)
Accès au groupe cible (via l’école, l’animation so-
cioculturelle, le parlement des jeunes, etc.)
Coordination avec des services et interlocuteurs 
externes (école, membre du corps enseignant, 
animatrice ou animateur socioculturel, etc.)
Organisation (local, technique, déclaration de 
consentement, etc.)
Élaboration et préparation du matériel (fiches de 
travail, représentations visuelles, fiches bristol 
pour l’animation, outils numériques)

10-12 h

Exécution 
(2 périodes à 45 min)

4 personnes pour l’animation, la documentation, 
l’encadrement des travaux de groupe, y c. dépla-
cement, mise en place, 
rangements

4 - 5 h par per-
sonne (16 - 20 h 
en tout)

Mise en commun et 
sauvegarde 
des résultats

Examen et traitement des notes, procès-verbaux 
et photos

4-6 h

Évaluation et rapport Analyse et synthèse des contenus pertinents 
(clusters, catégorisation, messages clés)

8-10 h

Élaboration du rapport (présentation structurée, 
mise en page)

10-12 h

Feedbacks aux 
enfants et aux jeunes 
et discussion 
(1 période de 45 min.)

Préparation des résultats et explications du dé-
roulement du projet dans un langage adapté aux 
destinataires (présentation, schémas)

4-6 h

2 personnes pour l’animation et la documentati-
on, y c. déplacement, mise en place, rangements

2 - 3 h par per-
sonne (4 - 6 h 
en tout)

Résumé
Phase Charge de 

travail totale
Planification et 
préparation

26-36 h

Exécution 16-20 h
Sauvegarde des 
résultats

4-6 h

Évaluation et rapport 18-22 h
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7. Exemple de déclaration de consentement

Déclaration de consentement des parents/personnes détentrices de l’autorité parentale 
pour la participation à l’atelier « xx »

Prénom et nom de famille de l’enfant:

Prénom et nom de famille de la personne détentrice de l’autorité parentale:

Date de naissance de l’enfant:

En signant cette déclaration de consentement, vous autorisez votre enfant à participer à 
l’atelier pour enfants du projet « xxx ». Le projet est mis en œuvre par xx. La participation est 
libre et peut être interrompue à tout moment si l’enfant le souhaite. Les résultats de l’atelier 
seront utilisés sous une forme anonymisée pour continuer à développer le projet « xxx ». En 
cas de question, vous pouvez vous adresser à xx@xx.ch.

Nous avons l’intention de prendre des photos pour documenter l’atelier. Nous veillerons à ce 
que les enfants qui participent ne soient pas reconnaissables (pas de portraits, de photos de 
profil, de prises de vues individuelles).

		  OUI, mon enfant peut être photographié aux conditions décrites ci-dessus. Les 	
		  prises de vue peuvent être utilisées par xx dans le cadre du projet xx et à des 	
		  fins de communication.

		  NON, mon enfant NE DOIT PAS être photographié.

Veuillez tenir compte des points suivants (allergies alimentaires, problèmes médicaux, etc.) :

_______________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________

Nous sommes joignables /Je suis joignable rapidement au numéro de téléphone suivant :

_______________________________________________________________________________

__
______________________	              ______________________________________________
Date				            Signature de la personne détentrice de l’autorité parentale


